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CABINET DU PREFET 
 

 
Arrêté modificatif CAB-BRE N° -624-2022 

accordant la médaille d’honneur régionale, départementale et communale  

à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2022 

 

 
Le préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 

 
Vu le décret n°87-594 du 22 juillet 1987 modifié, portant création de la médaille d’honneur 
régionale, départementale et communale ; 

 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en 

qualité de préfet des Hauts-de-Seine (hors-classe) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral CAB-BRE n° 2022-28 du 27 janvier 2022 accordant la médaille 

d’honneur régionale, départementale et communale à l’occasion de la promotion du 1er janvier 
2022 ; 

Vu la circulaire NORT/INT/00103C du 6 décembre 2006 ; 
Vu la demande de la mairie de Colombes 
 

Sur proposition de madame la directrice de cabinet,  
 

 
 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er : l’article 2 de la médaille d’honneur régionale, départementale et communale 
échelon  vermeil est modifié et les mentions suivantes sont supprimées comme suit : 

 
          - Madame BOUCHAIB Hakima 

           Adjoint administratif principal 1ère classe, MAIRIE DE COLOMBES demeurant à 

COLOMBES. 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif 

de Cergy-Pontoise, 2/4, boulevard Hautil – 95027 CERGY-PONTOISE Cedex dans le délai 
de deux mois à compter de sa notification.  

ARTICLE 3 : Madame la directrice de cabinet est chargée, en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.  
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 Nanterre, le 04 Juillet  2022 
 
 

 
          

              Le préfet 
 
 

        
                                                                                           Laurent HOTTIAUX 
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